
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
MENSUEL D’INFORMATION DE L’ARCHIDIOCESE DE OUAGADOUGOU 
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Site Web: www.catholique.bf 

 



1 
« Cor Unum » n°07 

 

 

Intention de prière :  Pour la pastorale des malades 

Prions pour que le sacrement de l’onction des malades donne aux personnes qui le 

reçoivent, ainsi qu’à leurs proches, la force du Seigneur, et qu’il soit de plus en plus pour 

tous un signe visible de compassion et d’espérance. 

 

Dates Chronogramme de 

l’Archevêque 

Fêtes et Divers  

L 1er Rome  St Thierry 

- Abbés Thierry GAMPENE (Grand Séminaire St 

Jean Baptiste de Wayalghin)  

Thierry NIKIEMA (Rotonde ) 

✓ 01 - 06 : Session – retraite des jeunes en état de 

vocations au Petit Séminaire de Pabré 

M 2 Rome  St Martinien 

M 3 Retour de Rome  St Thomas   

J 4 Hermitage  St Florent ; Ste Elisabeth du Portugal 

 

V 5 Recollection à Yagma 

avec les futurs prêtres 

St Antoine-Marie Zaccaria  

 

S 6 Ordination 

Presbytérale 

Ste Maria Gorreti ; Ste Mariette 

✓ Ordination Presbytérale Cathédrale (16h00) 

D 7  14è D.T.O. B; St Raoul  

Messe d’Action de grâce des nouveaux prêtres 

L 8  St Thibault 

M 9 

 

Conseil épiscopal  Ste Amandine  

✓ Conseil épiscopal 

M 10 Conseil épiscopal St Ulrich 

✓ Conseil épiscopal 

J 11 Koubri St Benoît   

✓ Fête patronale de l’Abbaye Saint Benoît de 

Koubri 

 

V 12 Accueil des nouveaux 

prêtres à l’Archevêché 

St Olivier  

Abbé Olivier COMPAORE (Donsin) 

 

S 13 Messe d’Action de 

grâce pour la réception 

du Pallium des mains 

du Saint Père à la 

Cathédrale à 11h 

St Henri  

- Abbés Henri ZONGO (Saint Sébastien) 

 Henri NIKIEMA (Boussé ) 

✓ Messe d’Action de grâce pour la réception du 

Pallium à la Cathédrale à 11h 
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D 14 Paroisse Saint Camille 15è D. T.O B ; St Camille de Lellis 

✓ Fête patronale de la Paroisse Saint Camille 

✓ Fête Patronale des Religieux Camilliens  

✓ 51ème anniversaire de l’ordination presbytérale 

de son Eminence le Cardinal Philippe 

OUEDRAOGO  

L 15  St Bonaventure  

15-18 : premières Sessions des prêtres à Toece 

M 16 Pabré vœux des SICO Notre Dame du Mont Carmel 

✓ Vœux perpétuels des SICO à Pabré 

✓ Vœux perpétuels des sœurs de Sainte Marie de 

Tourfou 

M 17  Ste Charlotte ; Ste Marcelline  

J 18  St Frédéric  

-Abbé Frédéric J. ILBOUDO (Iles Caraïbes) 

V 19  St Arsène 

✓ 19-26 : première retraite des prêtres à Toece 

 

S 20 Jubilé d’or sacerdotal de 

Mgr Paul Ouédraogo à 

Bobo 

Ste Marina ; St Apollinaire  

 

D 21  St Victor; St Laurent de Brindisi 

 

L 22  Ste Marie-Madeleine  

 

M 23  Ste Brigitte 

  

M 24 Voyage sur New York    Ste Christine; St Charbel Maklouf 

  

J 25 ‘’ St Jacques / Fête ; St Christophe 

  

V 26 ‘’ Ste Anne et St Joachim 

✓ Fête patronale de l'Association des personnes 

âgées 

✓ Journée de reboisement des Structures St Luc, à 

Dapoya 

✓ Vœux Frères Ste Famille Saaba 

 

S 27 ‘’ Ste Nathalie  

✓ 27-30 : Prise de foulards de ACEAO à Pabré 

D 28 ‘’ St Samson 

✓ Légion de Marie : reboisement  

✓ Paroisse de Pabré Journée des Personnes du 3e 

âge 

✓ 28-31 deuxièmes Sessions des prêtres à Koumi 
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L 29 ‘’ Ste Marthe  

✓ 91è anniversaire de naissance de Mgr Jean Marie 

COMPAORE 

M 30 ‘’ Ste Juliette ; St Pierre Chrysologue 

 

M 31 ‘’ St Ignace de Loyola   

 

 

 

 
❖ 1er-30 août 2024 : Fermeture de l’économat diocésain 

❖ 1er-4 août 2024 : Journées Nationales de la Jeunesse (JNJ) à Bobo Dioulasso   

❖ 4 août 2024 : Fête patronale de Monseigneur Jean Marie Uuntani COMPAORE  

❖ 15 août 2024 : Pèlerinage Diocésain à Yagma 

❖ 18-21 août 2024 : Troisième session des prêtres à Wayalghin 

❖ 22-29 août 2024 : Troisième retraite des prêtres à Wayalghin 

 

 

 

Son Excellence Monseigneur Prosper KONTIEBO, notre Père Evêque, 

au nom de toute la famille diocésaine, réitère ses sincères condoléances : 

 

➢ A monsieur l’Abbé Paul Serge BASSINGA, pour le retour à Dieu de sa sœur 

NION/BASSINGA Alice, décès survenu le mercredi 5 juin 2024. 

 

➢ A Monseigneur Justin KIENTEGA, pour le retour à Dieu du Petit Frère Raphaël 

ILBOUDO, précédemment responsable du Monastère Jésus Saveur de Honda, décès 

survenu le lundi 10 juin 2024. 

 

   « IN MEMORIAM »  

         « COR UNUM INFOS » 
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➢ Aux Paroissiens de la Paroisse Notre Dame de Fatima, pour le retour à Dieu de madame 

DIPAMA/SAWADOGO Marie Joseph, décès survenu le dimanche 23 juin 2024. 

 

   

Que par la Miséricorde de Dieu, les défunts reposent en paix ! 

 

  
  

 

 Nom du Prêtre défunt  

Année de 

Naissance et 

années de vie 

Année d’ordination 

et années de 

ministère 

 

Jour du décès  

Abbé Marcellin Barthélemy 

ROUAMBA 

1946 (64 ans) 1975 (35 ans) 13 juillet 2010 

Abbé Michel TAPSOBA 1924 (85 ans) 1954 (55 ans) 23 juillet 2009 

Abbé Pascal Mane KOAMA 1959 (32 ans) 1989 (2 ans) 28 juillet 1991 

Abbé Marcel ILBOUDO 1962 (58ans) 1991(29 ans) 31 juillet 2020 

 

 

 

 
 

1. MESSE D’ACTION DE GRACE POUR LA RECEPTION DU PALLIUM                                                       

 

Nommé archevêque métropolitain de Ouagadougou le 16 octobre 2023 par le sa 

Sainteté le Pape François et installé sur le siège Métropolitain de Ouagadougou le 16 

« SOUVENONS-NOUS DE NOS PASTEURS DEFUNTS »  
 

« VIE DE NOTRE ÉGLISE FAMILLE DE DIEU » 
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décembre 2023, son Excellence Monseigneur Prosper KONTIEBO recevra le Pallium des 

mains du Saint-Père le samedi 29 juin 2024 à Rome. 

Voulant la cérémonie simple et sobre, il n'y aura pas d'organisation à Rome. De 

retour au Faso en accord avec le Nonce Apostolique, une messe d'action de grâce sera 

célébrée à la Cathédrale Notre Dame de l’Immaculée Conception de Ouagadougou 

le samedi 13 juillet 2024 à 11h. 

 

 

2. FERMETURE DES BUREAUX DURANT LE MOIS D’AOUT 2024 

Nous venons porter à votre connaissance que les bureaux à l’Economat Général et à 

l’Archevêché seront fermés du 1er Août 2024 au 31 Août 2024 pour le congé annuel du 

personnel. Merci à tous de prendre les dispositions que commande cette fermeture 

mensuelle.  

 

 

3. JUBILE DES PRETRES DE L’ARCHIDIOCESE DE OUAGADOUGOU  

En marche vers le jubilé des 125 ans de l’Évangélisation au Burkina Faso, les Prêtres 

de L’Archidiocèse de Ouagadougou ont rendu grâce à Dieu le samedi 8 juin 2024. Cette 

action de grâce s’est concrétisée par une célébration d’action de grâce à la paroisse 

Cathédrale Notre Dame de l’Immaculée Conception de Ouagadougou au lendemain de la 

solennité du Sacré de Jésus. Auparavant les prêtres ont eu une série d’activités :  

Jeudi 6 Juin 2024 

• Journée de prière pour les prêtres défunts 

• Dans les paroisses : Conférence sur la figure d’un Prêtre. 

Vendredi 7 Juin 2024 Solennité du Sacre Cœur journée de prière et de sanctification 

des Prêtres  

• Jeûne-prière-confession 

• Salut au Saint Sacrement 

• Messe en l’Honneur du Cœur Sacré de Jésus. 

Le Samedi 8 juin 2024, Fête du Cœur Immaculée de Marie, la célébration d’action de 

grâce débuté à 10H00 a été présidé par le Père de famille son Excellence Mgr Prosper 

KONTIEBO. 

Heureux jubilé aux Prêtres de l’Archidiocèse de Ouagadougou 
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4. JUBILE D’ARGENT DE LA PAROISSE NOTRE DAME DES APOTRES 

DE LA PATTE D’OIE    

 

« 1999-2024-la paroisse Notre Dame des Apôtres de la Patte d’Oie à 25 ans ! 

Ensemble pour bâtir le Corps du Christ » 

C’est sous ce thème que la paroisse Notre Dame des Apôtres de la Patte d’Oie a 

célébré son jubilé d’argent le dimanche 25 juin 2024. La célébration d’action de grâce des 

25 ans de création de la paroisse a été présidée par le Père de famille son Excellence Mgr 

Prosper KONTIEBO, Archevêque Métropolitain de Ouagadougou en présence de ses 

pairs : le Nonce Apostolique Mgr Michael Francis CROTTY, Mgr Joachim Herménégilde 

OUEDRAOGO Évêque de Koudougou, son Eminence le Cardinal Philippe 

OUEDRAOGO Archevêque émérite de Ouagadougou, Mgr Séraphin François ROAMBA, 

Archevêque émérite de Koupéla. De nombreux prêtres et des fidèles accourus de plusieurs 

paroisses de la ville et d’autres diocèses étaient présents. Cette action de grâce marquait la 

clôture des activités débutées le 25 juin 2023 à travers l’ouverture du Jubilé par son 

Éminence le Cardinal Philippe OUEDRAOGO alors Archevêque de Ouagadougou. Une 

neuvaine de célébration d’action de grâce a marqué ce jubilé. En récapitulatif  

Activités Date 

Jubilé de la jeunesse                            Dimanche 3 décembre 2023 

Jubilé des Femmes catholiques  Dimanche 10 décembre 2023 

Jubilé des familles  Dimanche 31 décembre 2023 

Jubilé de l’Enfance  Dimanche 7 janvier 2024 

Jubilé des agents pastoraux  Dimanche 28 janvier 2024 

Jubilé des personnes en souffrance  Dimanche 11 février 2024 

Jubilé des personnes du 3e âge Dimanche 18 février 2024 

Jubilé des hommes catholiques  Dimanche 28 avril 2024 

Jubilé des MAGS Dimanche 12 mai 2024 

 

La semaine jubilaire s’est déroulée du 16 au 25 juin. 

*Prière d’action de grâces dans les familles  

*Soirée mémoire à la paroisse avec les ainés  

*Prière d’action de grâces dans les CCB 

*Soirée d’action de grâces et de louanges à la paroisse  
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* Nuit des chorales à la paroisse  

*finale de la coupe du curé sur le terrain de l’ASFA Yennega CCB St Marc de Zempaasgo. 

Et enfin la célébration d’Action de Grace du dimanche 25 juin. 

Toutes nos félicitations à la paroisse Notre Dame des Apôtres de la Patte d’Oie pour 

cette célébration de ses 25 ans. Félicitations à l’Equipe Presbytérale Abbé Paul Tiga 

ZANGRE Curé, Abbé Ernest ILBOUDO, Abbé Jules SIMPORE, Abbé Hervé NASSA et 

l’ensemble des paroissiens pour la réussite de cette année jubilaire. 

Notre Dame des Apôtres priez pour nous ! 

 

   

1. QU’EST QUE LE PALLIUM 

 

Le pallium, dans l’Église catholique romaine, est l’un des insignes les plus élevés 

de la charge épiscopale Il est emprunté au costume de certains hauts fonctionnaires de 

l’empire romain comme les consuls. C’est à partir du IVème siècle qu’il devint un insigne 

pontifical, quand le gouvernement impérial se résolu à accorder à certains dignitaires de 

l’Église le même droit que les consuls. L’histoire retient en partie que c’est Charlemagne 

qui en fit l'insigne distinctif des métropolitains. Et depuis lors, son initiative est poursuivie 

par les différents pontifes qui transformèrent ce rite en une condition préalable à l'exercice 

des droits du métropolitain. À partir de ce moment, plus aucun métropolitain n'a pu revêtir 

le pallium sans être allé le demander à Rome. 

Le pallium a connu plusieurs aspects au cours de l’histoire de l’Église. Il est un tissu 

de pure laine considéré comme une reproduction du manteau de saint Pierre. Dans sa forme 

actuelle, il est constitué d'un cercle de laine blanche sur lequel sont attachées deux autres 

bandes de laine tombant perpendiculairement à l'avant et à l'arrière, prolongées chacune 

par une bande de soie noire. L'ensemble est orné de quatre croix noires brodées sur le cercle 

« VIE DE NOTRE ÉGLISE UNIVERSELLE » 
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de laine et de deux autres sur les appendices. Le tout est fixé par trois épingles en or, 

chacune ornée d'une pierre précieuse. 

Le pallium est tissé à partir de la laine d’agneaux élevés par des moines trappistes. 

Les agneaux dont la laine est destinée aux pallia sont solennellement présentés à l'autel par 

les religieuses du couvent de Sainte-Agnès hors les murs. Après cela, les religieuses 

bénédictines de Santa Cecilia in Trastevere tissent leur laine en pallia. Les nouveaux pallia 

sont solennellement bénis après les premières vêpres de la solennité des saints apôtres 

Pierre et Paul. Avant sa remise, le pallium est déposé, pendant une nuit, dans la crypte 

située sous l'autel de la confession, au-dessus de la tombe de saint Pierre. Ainsi, on 

considère que l'apôtre a dormi une nuit sous ce manteau qui devient de ce fait le sien, et on 

en déduit alors une transmission de ses pouvoirs. 

À l’origine, le pallium était propre au pape. Mais au cours de l’histoire de l’Église, 

certains évêques se sont vus accorder le pallium soit à titre purement honorifique, soit parce 

qu'il était attaché à la possession de certains sièges. Mais avec son Motu proprio « Inter 

eximia episcopalis » du 11 mai 1978, Paul VI en a fait exclusivement un signe manifeste 

de l'autorité archiépiscopale. Il l'a donc réservé aux seuls archevêques et au patriarche latin 

de Jérusalem, comme symbole d'unité et de communion avec le Siège apostolique. 

Le pallium est très riche en signification. Sur le plan liturgique, il représente le début 

du ministère pétrinien. Porté par le pape, il symbolise la plenitudo pontificalis officii (c'est-

à-dire la « plénitude de la fonction pontificale ») ; porté par les archevêques, il symbolise 

leur participation au pouvoir pastoral suprême du pape.  Le pallium est aussi une image du 

joug du Christ, que le pape ou l’archevêque prend sur ses épaules. Dans ce sens, la laine 

d'agneau entend représenter la brebis perdue ou celle qui est malade ou celle qui est faible, 

que le pasteur met sur ses épaules et qu'il conduit aux sources de la vie. Pour finir, dans 

son audience générale du 30 juin 2004, le pape Jean Paul II a rappelé que cet insigne est 

une « attestation de communion avec l'évêque de Rome » et qu'il exprime « le principe 

fondamental qu'est la communion, qui donne forme à la vie ecclésiale en tous ses aspects 

». 

Dispositions canoniques au sujet du pallium 

Can. 437 — § 1. Le Métropolitain est tenu par l’obligation, dans les trois mois à partir de 

la consécration épiscopale, ou s’il a été déjà consacré, à partir de la provision canonique, 

de demander lui-même ou par procureur au Pontife Romain le pallium  
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§ 2. Le Métropolitain peut porter le pallium selon les lois liturgiques, dans toute église de 

la province ecclésiastique qu’il préside, mais absolument pas hors de celle-ci, même pas 

avec l’autorisation de l’Évêque diocésain.  

§ 3. Si le Métropolitain est transféré à un autre siège métropolitain, il a besoin d’un 

nouveau pallium. 

 

Un pallium 

 

 

 

Bon mois de Juillet à tous ! 

 


